
PROCES-VERBAL  DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’ARC MOSELLAN 

 

SEANCE DU 31 JANVIER 2023 
 

Date de la convocation  25 janvier 2023 Délégués communautaires en exercice : 
 

51 

Date de l’affichage  07 février 2023 Délégués communautaires présents : 
- au point ajouté à l’odj (installation déléguée) : 
- du point n° 01 au point n° 05 : 
- du point n° 07 au point n° 08 : 
- du point n° 09 au point n° 16 (retrait point 10) : 
- du point n° 17 au point n° 22 : 
- du point n° 23 au point n° 24 : 
- au point n° 25 
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Président   Arnaud SPET Nombre de votes : 
- au point ajouté à l’odj (installation déléguée) : 
- du point n° 01 au point n° 05 : 
- du point n° 07 au point n° 08 : 
- du point n° 09 au point n° 16 (retrait point 10) : 
- du point n° 17 au point n° 22 : 
- du point n° 23 au point n° 24 : 
- au point n° 25 
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Secrétaire de séance    Pierre HEINE   
 
L’an deux mille vingt-trois, le  trente-et-un janvier à dix-huit heures, les Délégués Communautaires désignés par les 
Conseils Municipaux des Communes constitutives de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan se sont réunis, 
dûment convoqués par lettre du vingt-cinq janvier deux mille vingt-trois, sous la présidence de M. Arnaud SPET à Buding 
dans le restaurant du Moulin. 
 
ETAIENT PRESENTS : 

 

Commune Délégué titulaire Délégué suppléant Commune Délégués titulaires 
ABONCOURT G. RIVET  L. MERESSE  

BERTRANGE 

J-L. PERRIN  S. MATUSZEWSKI  

BETTELAINVILLE B. DIOU  A. TRUFFERT-
LELEUX  M. GHIBAUDO  M.  ZIEGLER sauf 

au point n° 23 
 

BUDING A. GUTSCHMIDT  A. OUCHENE  
BOUSSE 

P. KOWALCZYK  M. LAURENT  

BUDLING N. GUERDER  J-J. HERGAT  S. ERNST  A. MYOTTE-
DUQUET 

 

ELZANGE P. HANRION  M. TESSARI  DISTROFF M. TURQUIA  C. NADE  
HOMBOURG-B. D.HILBERT  I. BLANC  

GUENANGE 

P. TACCONI  P. FRASCHINI  
INGLANGE L. MADELAINE  P. KLEIN  E. BALLAND  M. KOWALCZYK  
KEDANGE / C. J. KIEFFER  M-T. FREY  M. BERTOLOTTI  I. NOIROT  
KEMPLICH P. BERVEILLER  M. MENEGOZ  V. BROSSARD  D. SIEGWARTH  

KLANG A. PIERRAT  D. IACUZZO  D. CARRE sauf au 
point n° 24 

 Y. WACHOWIAK  

LUTTANGE 
P-A. BAUER jusqu’ 
au point n° 16 

 M. DANIS  M-R. CINTAS    

MALLING M-R. LUZERNE  R. BAYARD  
KOENIGSMACKER 

P. ZENNER  A. SPET  

METZERESCHE 
J. LARCHE sauf 
aux points 07 + 08 

 M. REDLINGER  N. VAZ    

MONNEREN P. SCHNEIDER  J-C. WOEFFLER  
METZERVISSE 

P. HEINE  B. HEINE  
OUDRENNE B. GUIRKINGER  J-M. PEULTIER  S. BRENYK    
STUCKANGE O. SEGURA  Y. GERMAIN  

RURANGE-L.-TH. 
P. ROSAIRE  G. ROCHE  

VALMESTROFF J. ZORDAN  M-J. DORT  C. MOUREY    
VECKRING P. JOST  A. KUNEGEL  VOLSTROFF 

 
J-M. MAGARD  I. CORNETTE  

     F. DROUIN    
 
ABSENCES ET POUVOIRS : 
 

Délégué titulaire absent Absence 
excusée 

Pouvoir le cas 
échéant à Délégué titulaire absent Absence 

excusée Pouvoir le cas échéant à 

S. ERNST  M. LAURENT O. SEGURA  J-L. PERRIN 
M. TURQUIA  C. NADE G. ROCHE  P. ROSAIRE 



E. BALLAND  P. HEINE I. CORNETTE  J-M. MAGARD 
M. BERTOLOTTI  P. FRASCHINI N. VAZ  P. ZENNER 
V. BROSSARD   J. LARCHE (points 07 + 08)   
M. KOWALCZYK  P. TACCONI P-A. BAUER (à partir du point n° 17)   
Y. WACHOWIAK  D. CARRE M.  ZIEGLER (au point n° 23)   
L. MADELAINE  J. KIEFFER D. CARRE (au point n° 24)   

 
L’ordre du jour initial 

 
A. Communications du Président 
B. Désignation du secrétaire de séance 
C. Validation du PV du Conseil Communautaire du 05 décembre 2022 
D. INFORMATION - Délibérations prises lors du Bureau Décisionnel du 17 janvier 2023 
E. Rapports :  

 
1. FINANCES – Débat d’Orientation Budgétaire 
2. TRANSFRONTALIER – Prise de compétence, financement et gestion des 

intervenants en langues étrangères dans les écoles élémentaires du territoire 
3. FONCIER – Avenant à la convention de projet entre l’EPFGE, la CCAM et la 

Commune de METZERVISSE 
4. URBANISME – Adhésion à l’Agence d'Urbanisme d'Agglomérations de Moselle 

(AGURAM) 
5. URBANISME – Adhésion au Cerema 
6. PISTES CYCLABLES – Convention de partenariat de développement territorial et 

touristique avec l’ONF 
7. TOURISME – Pays Thionvillois Tourisme – Financement d’un poste 
8. TOURISME – Etudes de faisabilité – Camping de Malling & Château de Luttange 
9. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Procédure d’expropriation pour cause 

d’utilité publique 
10. FINANCES – Partage conventionnel de la taxe d’aménagement sur les ZAE 

communautaires 
11. ANIMATION – Festival de la matière de l’Arc Mosellan 2023 
12. ANIMATION – Convention de mise à disposition d’un bus communal avec chauffeur 

lors des semaines ARC AD 
13. PETITE ENFANCE – Multiaccueil communautaire « Les Coccinelles » - 

Modification du Règlement de Fonctionnement 
14. MARCHES PUBLICS – Avenant au contrat de concession valant Délégation de 

Service Public relatif à la gestion de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage de Volstroff 
15. DECHETS – Dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale 

(DDAE) pour la construction et l’exploitation d’un nouveau casier à l’ISDND 
d’Aboncourt 

16. DECHETS – Délibération portant sur le choix du mode de gestion de l'ISDND 
17. DECHETS – Tarif de vente des serrures et supports pour bacs 
18. DECHETS – Délégation au Président pour la conclusion des conventions et avenants 

passés avec les éco-organismes agréés et repreneurs dans le cadre de la filière « 
REP » 

19. DECHETS – Avenant Minéris consécutif aux hausses de prix ayant marqué l’année 
2022 

20. RH – Etat annuel des indemnités perçues par les élus – Année 2022 
21. RH – Situation 2022 en matière d’égalité Femmes-Hommes 
22. ADMINISTRATION - Délégation au Vice-président pour la signature des actes en 

forme administrative 
23. ADMINISTRATION – Frais d’exécution d’un mandat spécial pour la durée du 

mandat 
24. ADMINISTRATION - Révision statutaire pour la passation et l’exécution des 

marchés publics passés en groupement de commandes 
25. MOTION – Contribution à la concertation ouverte sur le projet d’A31 Bis – Secteur 

Nord 
26. Divers 

  



En début de séance, le Président demande le retrait des points n° 6 « PISTES CYCLABLES 
– Convention de partenariat de développement territorial et touristique avec l’ONF » et  
n° 10 « FINANCES – Partage conventionnel de la taxe d’aménagement sur les ZAE 
communautaires ». 
Il demande également l’ajout d’un point dans le but d’installer la déléguée communautaire 
suppléante représentant la commune de Stuckange suite au décès de Mme Yvette Germain. 
 
L’Assemblée vote ces 3 demandes à l’unanimité. Le nouvel ordre du jour devient le suivant : 

 
 

A. Communications du Président 
B. Désignation du secrétaire de séance 
C. Validation du PV du Conseil Communautaire du 05 décembre 2022 
D. INFORMATION - Délibérations prises lors du Bureau Décisionnel du 17 janvier 2023 
E. Rapports :  

 
1. ADMINISTRATION – Installation d’une nouvelle Déléguée Communautaire 

Suppléante pour la commune de Stuckange 
2. FINANCES – Débat d’Orientation Budgétaire 
3. TRANSFRONTALIER – Prise de compétence, financement et gestion des 

intervenants en langues étrangères dans les écoles élémentaires du territoire 
4. FONCIER – Avenant à la convention de projet entre l’EPFGE, la CCAM et la 

Commune de METZERVISSE 
5. URBANISME – Adhésion à l’Agence d'Urbanisme d'Agglomérations de Moselle 

(AGURAM) 
6. URBANISME – Adhésion au Cerema 
7. TOURISME – Pays Thionvillois Tourisme – Financement d’un poste 
8. TOURISME – Etudes de faisabilité – Camping de Malling & Château de Luttange 
9. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Procédure d’expropriation pour cause 

d’utilité publique 
10. ANIMATION – Festival de la matière de l’Arc Mosellan 2023 
11. ANIMATION – Convention de mise à disposition d’un bus communal avec chauffeur 

lors des semaines ARC AD 
12. PETITE ENFANCE – Multiaccueil communautaire « Les Coccinelles » - 

Modification du Règlement de Fonctionnement 
13. MARCHES PUBLICS – Avenant au contrat de concession valant Délégation de 

Service Public relatif à la gestion de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage de Volstroff 
14. DECHETS – Dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale 

(DDAE) pour la construction et l’exploitation d’un nouveau casier à l’ISDND 
d’Aboncourt 

15. DECHETS – Délibération portant sur le choix du mode de gestion de l'ISDND 
16. DECHETS – Tarif de vente des serrures et supports pour bacs 
17. DECHETS – Délégation au Président pour la conclusion des conventions et avenants 

passés avec les éco-organismes agréés et repreneurs dans le cadre de la filière « 
REP » 

18. DECHETS – Avenant Minéris consécutif aux hausses de prix ayant marqué l’année 
2022 

19. RH – Etat annuel des indemnités perçues par les élus – Année 2022 
20. RH – Situation 2022 en matière d’égalité Femmes-Hommes 
21. ADMINISTRATION - Délégation au Vice-président pour la signature des actes en 

forme administrative 
22. ADMINISTRATION – Frais d’exécution d’un mandat spécial pour la durée du 

mandat 
23. ADMINISTRATION - Révision statutaire pour la passation et l’exécution des 

marchés publics passés en groupement de commandes 
24. MOTION – Contribution à la concertation ouverte sur le projet d’A31 Bis – Secteur 

Nord 
25. Divers 

  



 
A. COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 
Le Président ouvre la séance en demandant à l’Assemblée une minute de silence pour le décès 
de Mme Yvette Germain, Déléguée Communautaire Suppléante, survenu le 18 janvier. 
 
Labellisation Territoires Engagé pour la Nature 
Le Président informe les Délégués Communautaires que début janvier 2023, la CCAM a reçu 
le label « Territoires engagé pour la nature » pour 3 ans, prouvant ainsi son engagement dans 
les domaines de l'environnement au travers de ses différentes actions (Natura 2000, Trame 
Verte et Bleue, la mobilité douce ...). Il salue le travail de Mme Cornette qui a monté le dossier. 
 
Signature Convention EPFGE 
Suite à la délibération du mois d'octobre validant la stratégie foncière de la CCAM, la signature 
officielle de la convention avec l'EPFGE a eu lieu le 5 janvier en présence du Directeur, M. Alain 
TOUBOL. L'EPFGE va pouvoir poursuivre le travail engagé pour la CCAM et ses communes 
pour une gestion raisonnée du foncier au service de tous nos habitants. 
 
Rencontre Sous-préfet de Thionville 
Le nouveau Sous-préfet de Thionville se nomme M. Philippe DESCHAMPS. Suite à l’invitation 
de M. SPET, il est venu visiter le site de Buding le 19 janvier 2023. Ce fut l'occasion d'échanger 
sur les dossiers en cours (l’ISDND, l’avenir des terrains militaires, la mobilité, …). 
 
Chantier d'insertion 
Le 26 janvier 2023, les services du Département de la Moselle ont pu découvrir toutes les 
activités du chantier d'insertion de la Collectivité. Après une visite des locaux à Buding, ils se 
sont rendus sur un site de broyage des sapins de Noël, en déchèterie pour le réemploi, et enfin 
auprès des agents intervenants pour les communes en restauration scolaire. Il s’agissait d’une 
visite importante pour continuer à montrer aux financeurs de l’Arc Mosellan le travail exemplaire 
de la Collectivité dans ce domaine. 
 
Trame Verte et Bleue (TVB) 
Le Président remercie la commune de Luttange pour l’accueil qu’elle a réservé, en participant 
de manière non officielle, le 27 janvier au lancement du début des travaux de la TVB. La CCAM 
a accueilli une quarantaine d'agents de la Région Grand Est, financeur du projet, qui ont pu 
participer à un chantier de plantation.  
 
Inauguration TVB Bousse 
Le lancement officiel du programme de travaux du projet TVB aura lieu le samedi 11 février 
2023 à 10h à Bousse. Les Délégués Communautaires sont tous invités à ce rendez-vous 
important, à l'occasion du premier rendez-vous participatif ouvert à la population. 
 
Mise en place de la TEOMi 
Les Délégués Communautaires ont été nombreux à solliciter la Collectivité par rapport aux 
modalités de calcul de la TEOMi. Un tract est en cours de finalisation, il sera distribué très 
prochainement dans tous les foyers de la CCAM. Le Président demande également aux Maires 
d’aborder ce document avec leurs secrétaires de mairie, qui sont en 1ère ligne face au 
questionnement des administrés. 
 
Ateliers communautaires 
Tous les marchés de travaux ont été attribués le 20 janvier 2023, la procédure de notification 
est en cours. Les travaux vont donc pouvoir débuter dans les prochaines semaines. 
 
Pistes cyclables 
Les travaux démarreront courant février sur les tranches 1 et 2, d'Oudrenne à Buding et de 
Kédange-s/Canner à Bettelainville. 
  



B. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses membres pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à 
l’unanimité de désigner M. Pierre HEINE pour remplir cette fonction. 
 
C. VALIDATION DU PV DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 05 DECEMBRE 2022 
 
Adoption à l’unanimité. 
 
D. INFORMATION - Délibérations prises lors du Bureau Décisionnel du 17 janvier 2023 
 
L’assemblée prend acte de ces décisions. 
 
E. Rapports 
 

1. ADMINISTRATION – Installation d’une nouvelle Déléguée Communautaire Suppléante 
pour la commune de Stuckange 

 
Point présenté par le Président. 
 

Mme Yvette GERMAIN, Déléguée Communautaire Suppléante pour la commune de Stuckange 
est décédée le 18 janvier 2023. 
 
Par mail du 26 janvier 2023, M. Olivier SEGURA, Maire de la Commune, nous informe que 
Mme Corinne ANTOINE la remplacera dans ses fonctions, en application des dispositions de 
l’article L.273-10 du Code Electoral. 
 
Il est demandé aux membres du Conseil Communautaire de bien vouloir prendre acte de ce 
remplacement et de procéder à l’installation de cette nouvelle Déléguée Communautaire 
Suppléante. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE PRENDRE ACTE du remplacement de Mme Yvette GERMAIN par Mme Corinne 
ANTOINE en qualité de Déléguée Communautaire SUPPLEANTE représentant la 
Commune de Stuckange ; 
 

- DE PROCEDER à l’installation de cette nouvelle Déléguée Communautaire. 
 

2. FINANCES – Débat d’Orientation Budgétaire 
 

Point présenté par M. Bernard GUIRKINGER, Vice-président aux Finances. 
 
La Loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, 
dite Loi « NOTRe », a fait évoluer les dispositions relatives au Débat d’Orientation Budgétaire 
(DOB). 
 
Aussi, le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide de : 
 

- PRENDRE ACTE des éléments présentés et communiqués aux Délégués 
Communautaires dans le cadre du Rapport d’Orientation Budgétaire (ROB) élaboré, 
étant par ailleurs précisé que ce dernier a également été discuté à l’occasion de la 
Commission Finances organisée le 18 janvier 2023 ; 
 

- ATTESTER de la tenue effective d’un DOB, organisé préalablement à l’examen, à 
l’occasion du prochain Conseil Communautaire, des projets de Budgets Primitifs (BP) 
afférents à l’exercice 2023. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

























 



 
3. TRANSFRONTALIER – Prise de compétence, financement et gestion des intervenants 

en langues étrangères dans les écoles élémentaires du territoire 
 

Point présenté par M. Pierre TACCONI, Vice-président à la Mobilité, Transports et Relations 
transfrontalières. 

 
I- L’apprentissage des langues étrangères dans les écoles : 

 
L’apprentissage des langues vivantes fait partie intégrante du programme d’apprentissage de 
l’Education Nationale. En effet, l’objectif est que chaque élève doit être capable de 
communiquer dans au moins deux langues vivantes à la fin de l’enseignement secondaire.  
L’amélioration des compétences des élèves Français en langues vivantes est une priorité. 
L’apprentissage des langues tient une place fondamentale dans la construction de la 
citoyenneté, dans l’enrichissement de la personnalité et dans l’ouverture au monde. Il favorise 
également l’employabilité des jeunes en France et à l’étranger. 
 
A l’école élémentaire, une langue vivante est enseignée à raison d’une heure et demie par 
semaine aux élèves. La loi d'orientation et de programmation pour la refondation de la 
République (8 juillet 2013) précise que : "Tout élève bénéficie, dès le début de sa scolarité 
obligatoire, de l'enseignement d'une langue vivante étrangère" et que "L'enseignement de langue 
vivante sera désormais obligatoire dès le CP". 
 
De ce fait, il existe différents dispositifs :  

- Le dispositif classique (programme national) : 1h30/semaine en élémentaire dont 
l’objectif final est que les élèves acquièrent un niveau A1 (référentiel européen)  

- Le Dispositif de l’Enseignement Approfondi de l’Allemand (DEAA) :  3h/semaine, à 
partir de la Moyenne section de maternelle. Un assistant de langue peut être présent 
dans ces écoles afin d’accompagner les apprentissages et permettre la présence d’un 
locuteur natif au contact des enfants. Seules les écoles de Volstroff et Metzeresche sont 
engagées dans ce dispositif. 

- Les écoles biculturelles : 6 à 9 heures/semaine d’enseignement et des activités ou des 
enseignements disciplinaires conduits en allemand notamment.  
 

Ces dispositifs sont notamment animés par des intervenants en langues étrangères, qui 
interviennent dans les écoles. 
 

II- Etat des lieux au sein de la CCAM : 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan compte 27 écoles soit environ 3 572 élèves 
(chiffres 2021-22). 
 
Parmi ces écoles, la majorité applique le dispositif national en allemand, d’autres le dispositif 
approfondi (DEAA – Metzeresche et Volstroff), aucune école en dispositif bi-culturel 
actuellement.  
Les écoles de Bousse et le RPI Aboncourt-Bettelainville pratiquent l’Anglais. 
Les écoles de la commune de Guénange pratiquent l’anglais et participent désormais à une 
expérimentation : 1h30 d’Allemand/semaine + 1h30 d’Anglais/semaine. 
A ce jour, aucune école ne dispose d’un assistant de langues. Les écoles en DEAA disposaient 
d’un assistant de langues jusqu’à très récemment mais elles en sont privées pour l’année scolaire 
2022-2023. 
 
En 2022, nous recensons 99 classes élémentaires (87 pratiquant l’allemand et 12 pratiquant 
l’anglais) et 49 classes de maternelles (42 pratiquant l’allemand et 7 l’anglais). 
 
La pratique de l’allemand en LV1 dans les collèges, pour l’année scolaire 2021-22, est : 

- A Kédange sur Canner : 82%  
- A Guénange : 58%  
- A Sierck-lès-Bains : 100%  
- A Vigy : 40 %  
- A Yutz : 62 %  



III- Le projet de la CCAM et la proposition de modification des statuts  
 

Les constats sont donc les suivants : 
• La maîtrise des langues vivantes est un atout considérable, notamment l’allemand, la 

langue du pays voisin, qui permet d’ouvrir des perspectives professionnelles à proximité 
de la CCAM, que ce soit en Allemagne ou au Luxembourg 

• Les enseignants de la CCAM pourraient être accompagnés pour optimiser les 
apprentissages 

 
Par conséquent, le souhait de l’Arc Mosellan est d’apporter son soutien aux écoles primaires 
(maternelles et élémentaires) du territoire dans l’enseignement des langues étrangères par le 
biais des assistants de langues.  Le recrutement des assistants de langues permettrait de 
renforcer l’acculturation de tous les enfants scolarisés aux langues étrangères. Concernant les 
écoles en dispositif DEAA, il leur permettrait de retrouver à nouveau le soutien d’un assistant de 
langues. 
Ce développement pourra également porter sur l’organisation d’événements, tels que la semaine 
des langues, en partenariat avec l’Education Nationale et les services de la CCAM (Petite 
Enfance et animation). 
L’intérêt d’agir au niveau intercommunal est de pouvoir proposer un accompagnement 
homogène sur tout le territoire à l’ensemble des équipes enseignantes souhaitant s’engager dans 
ce projet ambitieux. 
 
Par arrêté préfectoral en date du 20 décembre 2021, la Communauté de Communes de l’Arc 
Mosellan a modifié ses statuts afin, notamment, d’inclure une compétence complémentaire 
tournée vers la jeunesse. 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire de compléter ces statuts afin de permettre le 
développement de l’apprentissage des langues étrangères au sein des écoles primaires 
(maternelles et élémentaires) du territoire de l’Arc Mosellan. 
Pour cela, le point 3.2.5, actions culturelles et sportives communautaires, sera complété par : 
« Financement et gestion des intervenants en langues étrangères dans les écoles primaires  
(maternelles et élémentaires) du territoire de l’Arc Mosellan ». 
 
Cette compétence a pour objectif de permettre le développement des langues étrangères 
notamment par le recrutement d’assistants de langues. Ceux-ci seront recrutés par la CCAM et 
mis à disposition des écoles s’engageant dans une démarche de déploiement des langues 
étrangères. 
 

IV- Les assistants de langues : 
 

1- Définition 
 
D’après le Référentiel des compétences professionnelles des assistant(e)s éducatifs(ves) 
allemand(e)s exerçant en Moselle, ces derniers ont pour missions : 

- D’intervenir en appui de l’enseignant de la classe afin de favoriser une exposition 
fréquente et dense à la langue et la culture de son pays d’origine auprès des élèves. Le 
but est d'entraîner les élèves à l’expression orale ainsi que de les initier à la culture et à 
la civilisation. 

- De participer au service public d’enseignement, en respectant les orientations 
pédagogiques définies par le Ministère français de l’Education Nationale pour la langue 
qu’il transmet. 

- De participer aux formations proposées dans le cadre du dispositif d’accompagnement 
du Département de la Moselle. 

 
Dans la fonction publique territoriale, l’assistant de langues sera recruté en fonction de son 
diplôme et placé sous la grille indiciaire correspondante Il comprend 35 heures hebdomadaires 
de travail pendant les périodes scolaires (24 heures en présence des enfants à raison d’1h30 par 
classe par semaine, 11 heures en dehors des apprentissages scolaires : accompagnement éducatif, 
périscolaire ou extrascolaire, temps de préparation y compris). 
 
 

V- Proposition de calendrier de mise en œuvre : 



 
Ce dispositif devrait se mettre en place pour la période 2023-2026 pour l’ensemble des écoles 
primaires du territoire de l’Arc Mosellan. 
 
Après plusieurs rencontres entre la CCAM, l’Education Nationale et le Département de la 
Moselle, il est convenu que le dispositif ne sera pas déployé à toutes les écoles du territoire mais 
progressivement en fonction des écoles qui souhaitent s’y engager volontairement : 

- Dès la rentrée 2023 auprès des 5 écoles primaires suivantes : Guénange (2 écoles : La 
Canopée et Sainte Scholastique), Metzervisse, Metzeresche et Luttange, 

- A l’issue de cette première année, un bilan du dispositif sera proposé et présenté à 
l’ensemble des directeurs d’école du territoire, ainsi qu’une enquête afin de recenser les 
nouvelles écoles souhaitant s’engager elles-aussi dans ce dispositif.  

 
Ce principe sera réitéré chaque année afin de généraliser ce dispositif sur l’ensemble des écoles 
du territoire. 
 
Au préalable, au début de chaque nouvelle année scolaire, une rencontre sera organisée avec 
les directions et le corps enseignant des écoles souhaitant intégrer le dispositif afin de définir 
conjointement les besoins de chacune et les classes devant être intégrées en priorité dans le 
dispositif.   
 

VI- Coût et Financement des postes : 
 
Il ressort des échanges avec le CD57 et l’inspection académique qu’un assistant de langues peut 
gérer les interventions dans 15 classes. 
 
 Compte-tenu de ces éléments, le besoin total pour l’accompagnement des écoles 

primaires du territoire serait à terme de 10,5 assistants de langues (9 pour l’allemand, 1,5 
pour l’anglais), si toutes les écoles décidaient d’y participer. 

 
La fourchette de salaire à envisager pour rendre le poste attractif pourrait être comprise entre 
1800 et 2000€ net/mois soit pour un temps plein un coût pour l’employeur entre 3170 et 3520 
€/mois.  
 
Les assistants de langues seront recrutés sur une base de 80% soit 28h/semaine soit un coût 
pour l’employeur compris entre 2536 et 2816 €/mois, soit 30 432 à 33 792€/an/agent. 
 
Les cofinancements envisageables :  
 
Le Département de la Moselle peut accompagner les collectivités dans la mise en place de ce 
dispositif pour un financement à hauteur de 38 % à la condition que la langue allemande soit 
retenue.  
Le reste à charge de la collectivité serait alors de 62 %. L’aide du CD57 est rattachée au 
dispositif SESAM’GR, dispositif européen de promotion du plurilinguisme. 
 
Pour l’instant, aucun cofinancement n’a été trouvé pour les assistants de langue anglaise. La 
totalité des charges de personnel serait donc à la charge de la CCAM si les écoles concernées 
décidaient de s’engager.  
 
Evaluation du coût du projet pour la CCAM 
 
Concernant la première étape de mise en œuvre pour les 5 écoles primaires souhaitant 
s’engager dès la rentrée 2023 (soit 35 classes primaires pour 3 assistants de langues) et 
pratiquant l'allemand, le coût du projet impacterait le budget comme suit : 
 

• 2023 : recrutement de 3 assistants de langue allemande à compter de septembre 2023, 
soit un reste à charge de 20 951,04 € environ maximum (coût salarial des 3 assistants, 
aide du CD57 déduite). 

 
Ensuite, le coût du projet évoluerait comme suit, dans l’hypothèse maximaliste d’une montée en 
puissance du projet sur 3 ans : 
 



• 2024 : 3 assistants de janvier à août puis 7 assistants (6 de langue allemande et 1 en 
anglais) à compter de septembre 2024 soit un reste à charge de 90787 € environ 
maximum (aide du CD57 déduite), 

• 2025 : 7 assistants de janvier à août puis 10,5 de septembre à décembre (dont 9 de 
langue allemande et 1,5 en anglais) soit un reste à charge de 171 100 € environ maximum 
(aide du CD57 déduite), 

• 2026 : 10,5 assistants de janvier à décembre (dont 9 de langue allemande et 1,5 en 
anglais) soit un reste à charge de 219 985 € environ maximum (aide du CD57 déduite). 

 
Vu l’avis favorable de la conférence des maires en date du 17/01/2023, 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide par 47 voix POUR et 3 voix 
CONTRE : 

 
- VALIDER la création de cette nouvelle compétence « Financement et gestion des 

intervenants en langues étrangères dans les écoles primaires (maternelles et 
élémentaires) du territoire de l’Arc Mosellan » ; 
 

- DE CHARGER Monsieur le Président, en tant que de besoin, de l'exécution de la présente 
délibération, qui sera notifiée aux Maires des communes membres, aux Présidents des 
Syndicats scolaires et au Préfet de la Moselle ; 
 

- DE DEMANDER aux communes et aux Syndicats scolaires de valider cette modification, 
au travers d’une délibération concordante de leurs Conseils Municipaux et Syndicaux, 
dans les 3 mois suivants la notification de la présente, conformément l’article L5211-17 du 
CGCT ; 
 

- AUTORISER Monsieur le Président à inscrire au budget 2023 et suivants les crédits 
nécessaires au déploiement de cette nouvelle compétence ; 
 

- AUTORISER Monsieur le Président à rechercher des co-financements pour la mise en 
œuvre de ce projet et à signer tout document relatif à cette démarche ; 
 

- SOLLICITER particulièrement le Département pour la recherche d’un co-financement 
pour la pratique de l’Allemand ; 
 

- AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document nécessaire au déploiement 
et à la mise en œuvre de cette compétence ; 
 

- AUTORISER Monsieur le Président à procéder le cas échéant aux recrutements des 
assistants de langues ; 
 

- AUTORISER Monsieur le Président à lancer la procédure de mise à disposition des 
assistants de langues auprès des écoles s’engageant aux côtés de la CCAM dans le 
déploiement de ce dispositif ; 
 

- VALIDER le calendrier de mise en œuvre ; 
 

- VALIDER le principe, sous réserve de l’accord de la CLECT, de la non répercussion de 
cette prise de compétences sur les communes ayant déjà déployé ce dispositif. 

 
4. FONCIER – Avenant à la convention de projet entre l’EPFGE, la CCAM et la Commune 

de METZERVISSE 
 

Point présenté par M. Pierre KOWALCZYK, Vice-président au Numérique et à l’Urbanisme. 
 
Soucieux de définir et d’engager une politique foncière globale à l’échelle de son territoire pour 
les 15 ans à venir, le Conseil Communautaire a, par délibération en date du 28 février 2017, 



approuvé la signature d’une convention cadre « Stratégie foncière » entre la Communauté de 
Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) et l’Etablissement Public Foncier du Grand Est (EPFGE). 
 
Cette convention, d’une durée de 15 ans, a pour objet de définir les engagements et obligations 
de la CCAM et de l’EPFGE en vue de la définition d’une politique foncière et de la mise en 
œuvre d’un programme pluriannuel de maitrise foncière, ainsi que les modalités d’organisation 
de leur coopération ultérieure. 
 
La convention cadre signée le 24 juillet 2017 vise ainsi 4 objectifs stratégiques : 

- Mettre en place une politique proactive, 
- Maitriser le développement des espaces à enjeux du territoire, 
- Contenir le prix du foncier, l’EPFGE achetant les biens fonciers et immobiliers au prix fixé 

par le service des Domaines, 
- Contribuer à la construction rapide des logements sociaux. 

 
La convention cadre signée entre la CCAM et l’EPFGE se traduit donc par les démarches 
suivantes : 

- Une étude de stratégie foncière, adoptée en octobre 2022, qui a abouti à l’identification 
de périmètres à enjeux dans des secteurs mutables selon des vocations et des calendriers 
prévisionnels, 

- Les communes membres et la CCAM peuvent procéder à la signature de conventions 
opérationnelles avec l’EPFGE portant sur des opérations préalablement identifiées et 
répondant aux critères d’intervention de l’EPFGE (actions de création de logements 
sociaux, actions de développement économique ou de création d’équipements 
structurants). 

 
Ces conventions opérationnelles permettent à l’EPFGE d’engager une phase d’acquisition 
foncière et de portage du foncier pour le compte de la Collectivité signataire dans des conditions 
optimisées de durée (deux périodes de 5 années successives maxi) et de coût (taux réduit – 1% 
au lieu de 3% - de calcul des frais d’actualisation des biens lors du rachat par les Collectivités 
des biens initialement acquis par l’EPFGE). 
 
Dans ce cadre, la commune de METZERVISSE avait sollicité l’EPFGE en 2018 pour redynamiser 
le secteur des jardins pour de l’habitat. Un périmètre avait été défini pour ce projet.  
Un avenant est proposé puisqu’un propriétaire d’une parcelle incluse dans le périmètre, étant 
aussi propriétaire d’une parcelle jouxtant ce dernier, souhaite vendre la totalité. Ce nouveau site 
sera intégré au périmètre global pour pouvoir conclure l’acquisition. 
 
L’avenant de la précédente convention est annexé à la présente délibération. 
 
Afin de permettre à la Commune de METZERVISSE de bénéficier des conditions de portage 
de la convention-cadre, il revient au Conseil Communautaire de se prononcer par délibération 
pour valider l’avenant de la convention de projets (en annexe) portant sur le changement de 
périmètre du secteur des jardins. 
 
VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 28 février 2017 validant la convention 
cadre « Stratégie foncière » entre la CCAM et l’EPFGE ; 
VU la délibération du Conseil Communautaire en date du 19 décembre 2018, validant la 
convention de maitrise foncière portant sur l’éco-lotissement du secteur des Jardins ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- DE VALIDER le projet annexé de convention de projet portant l’extension du périmètre 
du secteur des jardins à METZERVISSE ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer la convention de projets aux côtés de la 

Commune de METZERVISSE afin de faire bénéficier la commune des conditions de 
portage prévues par la convention-cadre conclue entre la CCAM et l’EPFGE ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 

document nécessaire à la mise en œuvre des présentes. 



 



 
 

5. URBANISME – Adhésion à l’Agence d'Urbanisme d'Agglomérations de Moselle 
(AGURAM) 

 
Point présenté par M. Pierre KOWALCZYK, Vice-président au Numérique et à l’Urbanisme. 

 
L’Agence d'Urbanisme d'Agglomérations de Moselle (AGURAM) est un organisme d’étude et 
d’ingénierie sur l’aménagement, l’environnement et le développement territorial. Elle 
accompagne la métropole messine et les agglomérations de Moselle depuis plus de 45 ans. Son 
statut d’association permet de réunir, autour des collectivités membres, l’État et les partenaires 
publics du développement urbain. 
 
Forte de ses expertises transversales, l’AGURAM se saisit de plusieurs sujets : 

- Planification, Projet et Territoires, 
- Habitat et société, 



- Mobilité, 
- Attractivité et Stratégies territoriales, 
- Environnement et Agriculture. 

 
Ces expertises s’inscrivent dans la mise en œuvre du projet de territoire 2020-2030 de l’Arc 
Mosellan, faisant ainsi de l’AGURAM un partenaire majeur.  
 
Afin de concrétiser ce partenariat, la CCAM propose d’adhérer à l’AGURAM pour un montant 
de 200€. Après cette adhésion, un programme partenarial et financier sera établi chaque année 
en fonction des projets identifiés. Les programmes partenariaux des agences d’urbanisme se 
situent hors du champ de la commande publique et n’ont donc pas à être mis en concurrence. 
 
D’ores et déjà, plusieurs thématiques ont été évoquées : 

- Répartition des droits à construire du SCoTAT, 
- Animation de la Stratégie foncière, 
- Réflexion autour de l’Arc Mosellan de demain, 
- Réflexion autour de l’Opération programmée d'amélioration de l'habitat (OPAH) 
- Accompagnement à la désimperméabilisation des sols, 

 
Il est proposé au conseil communautaire de se prononcer favorablement à cette adhésion. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 

 
- VALIDER l’adhésion de la CCAM à l’AGURAM pour 200€ ; 

 
- AUTORISER M. Le Président à inscrire au budget 2023 et suivants les crédits nécessaires 

au déploiement de ce nouveau partenariat ; 
 

- AUTORISER M. Le Président à signer tout document nécessaire au déploiement et à la 
mise en œuvre de ce partenariat ; 
 

- DESIGNER Messieurs Arnaud SPET et Pierre KOWALCZYK représentants au Conseil 
d’Administration de l’AGURAM. 

 
6. URBANISME – Adhésion au Cerema 

 
Point présenté par M. Pierre KOWALCZYK, Vice-président au Numérique et à l’Urbanisme. 

 
Le Cerema est un établissement public à la fois national et local, doté d’un savoir-faire 
transversal, de compétences pluridisciplinaires et d’un fort potentiel d’innovation et de recherche. 
Le Cerema intervient auprès de l’État, des collectivités et des entreprises pour les aider à réussir 
le défi de l’adaptation au changement climatique. Ses domaines de compétences (mobilité, 
infrastructures de transport, environnement, aménagement du territoire et bâtiment) ainsi que 
l’ensemble des connaissances qu’il produit et capitalise sont au service de l’objectif 
d’accompagner les territoires dans leurs transitions. 
 
Le Cerema intervient pour le compte des collectivités sur des missions en ingénierie (assistance 
à maîtrise d’ouvrage, expertises, méthodologie…) en complément des ressources locales (agences 
techniques départementales, agences d’urbanisme, CAUE, établissements publics fonciers, etc.) 
et en articulation avec les ingénieries privées. 
 
L’évolution de la gouvernance et du mode de contractualisation avec le Cerema est une 
démarche inédite en France. 
 
L’adhésion au Cerema permet notamment : 

- De s’impliquer et de contribuer à renforcer l’expertise publique territoriale : en adhérant, 
la CCAM participe directement ou indirectement à la gouvernance de l’établissement 
(par le biais de ses représentants au Conseil d’administration, au Conseil stratégique, aux 
Comités d’orientation régionaux et aux conférences techniques territoriales), 

- De disposer d’un accès privilégié et prioritaire à l’expertise du Cerema : la quasi-régie 
conjointe autorise les collectivités adhérentes à attribuer des marchés publics au Cerema, 



par simple voie conventionnelle, sans application des obligations de publicité et de mise 
en concurrence, 

- De bénéficier d’un abattement de 5 % sur ses prestations, 
 
Le montant annuel de la contribution est de 0,05€ par habitant soit environ 1800€ pour la 
CCAM. 
 
Compte tenu du projet de territoire 2020 – 2030 et de ses objectifs, il est proposé d’adhérer au 
Cerema et de désigner le représentant de la CCAM dans le cadre de cette adhésion. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 

 
- VALIDER l’adhésion de la CCAM au Cerema pour un montant de 0,05€ par habitant ; 

 
- DESIGNER M. Bernard GUIRKINGER représentant de la CCAM au sein du Conseil 

d’Administration du Cerema ; 
 

- AUTORISER M. le Président à inscrire au budget 2023 et suivants, les crédits nécessaires 
au déploiement de ce nouveau partenariat ; 
 

- AUTORISER M. le Président à signer tout document nécessaire au déploiement et à la 
mise en œuvre de ce partenariat. 

 
7. TOURISME – Pays Thionvillois Tourisme – Financement d’un poste 

 
Point présenté par M. Pascal JOST, Vice-président au Tourisme. 

 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan, pour promouvoir son territoire sur le Nord 
de la Moselle, a une convention avec Pays Thionvillois Tourisme, office de tourisme de Thionville. 
 
Les 5 EPCI du Nord Mosellan (Arc Mosellan, Cattenom et Environs, Pays Haut Val d’Alzette, 
Val de Fensch et Portes de France Thionville) souhaite travailler ensemble pour : 

- Répondre aux enjeux du tourisme transfrontalier : montée en gamme, tourisme d’affaires, 
etc. ; 

- Structurer l’offre touristique du Nord de la Moselle. 
 
Pays Thionvillois Tourisme semble l’acteur privilégié pour mener à bien ces objectifs. 
 
Afin de réussir ces objectifs, une embauche, à la charge financière des 5 EPCI précédemment 
nommés, est programmée. Le poste étant financé à hauteur de 30 000 € par le Fonds National 
d’Aménagement et de Développement du Territoire, le reste à charge pour les collectivités est 
de 50 000 €. La répartition financière entre les 5 EPCI est la suivante : 

- CC Arc Mosellan : 4 000 € ; 
- CC Cattenom et Environs : 4 000 € ; 
- CC Pays Haut Val d’Alzette : 4 000 € ; 
- CA Val de Fensch : 6 000 € ; 
- CA Portes de France Thionville : 10 000 €. 

 
Pays Thionvillois Tourisme amène 22 000 € pour financer ce poste. 
 
L’embauche est espérée dans les prochaines semaines avec une pré-évaluation des candidatures 
par Pays Thionvillois Tourisme puis un comité de recrutement avec l’ensemble des représentants 
des EPCI nommés pour suivre ce dossier. Un programme d’actions devra aussi être défini. 
 
Les missions du futur chargé de mission tourisme et promotion du territoire sont les suivantes : 

- Développement touristique : 
o Réaliser un diagnostic et une étude du marché ; 
o Fédérer les prestataires pour les impliquer dans la valorisation territoriale ; 
o Développer des formules de séjour ; 
o Assurer le « reporting » ; 

- Promotion touristique : 



o Renforcer l’identité et l’image du territoire ; 
o Concevoir et diffuser des documents d’aide à la commercialisation des offres 

touristiques ; 
o Assurer la promotion conjointe des richesses culturelles, touristiques et 

évènementielles ; 
o Concevoir des actions de marketing ; 
o Organiser et participer aux actions de promotions 

 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- DE MOBILISER les crédits nécessaires au BP 2023 à l’embauche d’un chargé de 
mission tourisme et promotion du territoire pour les 5 EPCI du Nord Mosellan ; 
 

- DE NOMMER Monsieur le Vice-Président au Tourisme pour le suivi de ce dossier, 
notamment la participation au comité de recrutement. 

 
8. TOURISME – Etudes de faisabilité – Camping de Malling & Château de Luttange 

 
Point présenté par M. Pascal JOST, Vice-président au Tourisme. 

 
Dans le cadre de sa volonté de développer l’offre touristique du territoire, la Communauté de 
Communes de l’Arc Mosellan a réalisé, en 2022, une étude sur la stratégie à adopter. 10 sites 
clés sont ressortis, parmi lesquels le Château de Luttange et le Camping de Malling. Afin de 
travailler le positionnement de ces deux sites, des études de faisabilité sont nécessaires. 
 

1. Le camping de Malling 
 
Actuellement propriété de la Commune de Malling, le camping accueille une clientèle 
aujourd’hui composée, en majeure partie, de personnes de passage ou de Mosellans.  
 
Une étude de réaménagement du site est donc nécessaire afin de savoir si une montée en 
gamme du camping est possible et sous quelle(s) forme(s). Les cabinets d’étude ayant travaillé 
sur la stratégie avaient proposé de s’orienter vers : 

- Une restructuration du pôle accueil et services (avec l’ajout d’une offre de snacking), 
- Un développement d’offre d’hébergement complémentaire (tiny-houses ; petites maisons 

écologiques en bois, emplacements pour les camping-cars), 
- Une création d’un pôle destiné à l’accueil des vélos (le camping ayant reçu le label 

« Accueil Vélo »). 
 
L’ensemble de ces projets nécessite une étude d’esquisse avec chiffrage. 
 

2. Le château de Lutta nge 
 
L’ouverture au public du Château de Luttange s’est faite par le biais d’une association qui a 
restauré le château. Aujourd’hui, l’animation se structure autour d’expositions temporaires et de 
l’escape game. Ainsi, l’offre attire en majeure partie des résidents alors que, avec une montée 
en gamme, il deviendrait un site permettant d’élargir sa fréquentation. 
 
L’étude d’esquisse de réaménagement doit se pencher sur : 

- Une harmonisation de la multifonctionnalité actuelle (visite guidée, escape game, 
exposition permanente, futur hébergement, salle communale, etc.), 

- La construction d’une offre de visite structurée, 
- La difficulté des conflits d’usages. 

 
Cette montée en gamme pourrait passer par plusieurs secteurs du château : 

- Aile Nord dédiée au circuit permanent, aux expositions temporaires, aux manifestations 
diverses et à l’accueil (caisse, boutique, etc.), 

- Aile Est dédiée à l’hébergement marchand, 
- Aile Sud avec une requalification de la salle communale (notamment vis-à-vis des accès), 
- Châtelet pour l’accès principal et l’escape game, 
- Sous-sol : fonctions techniques et réserves, 



- Abords et jardins avec la refonte du stationnement et la valorisation des sites proches 
(calvaires, commerce, etc.). 

Le coût estimé de ces deux études est d’environ 20 000 €.  
 
Il est rappelé au conseil qu’à ce stade des réflexions, la CCAM se positionne en tant que maître 
d’ouvrage des études mais pas des travaux qui en découleront, n’étant pas propriétaire des sites. 
 
De plus, la stratégie touristique prévoyait de lancer une étude similaire sur le site du Hackenberg 
mais les échanges sont toujours en cours avec l’association AMIFORT sur la suite à donner à 
cette proposition. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à lancer la consultation nécessaire à la mise en 
place de ces 2 études de faisabilité et signer les marchés correspondants ; 
 

- DE SOLLICITER les subventions afférentes ; 
 
- DE SIGNER toute pièce administrative ou technique en lien avec ces études. 

 
9. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Procédure d’expropriation pour cause d’utilité 

publique 
 

Point présenté par M. Jean ZORDAN, Vice-président au Développement économique. 
 
La Communauté de Communes est compétente en matière d’actions de développement 
économique. A ce titre, elle a décidé de réaliser une opération de lotissement commercial et 
artisanal de 12 lots (aujourd’hui 14 lots) située rue de Malling, RD62, à KOENIGSMACKER 
(57970), sur des parcelles cadastrées Section 56 n°550, 553, 562, 563, 574 577, 578, 581, 584, 
586, 587, 588, 589, 591, 592, 590, 594, 595, 596, 598, 599 et 600, pour laquelle un permis 
d’aménager initial n° PA 057 370 12 N0001 a été délivré le 13 mars 2014. 
 
La vente de l’ensemble des terrains représente un enjeu de l’ordre de 2,15 M€ HT ainsi que des 
entrées fiscales liées à l’activité de la zone et un gisement de plusieurs dizaines d’emplois. 
 
Le permis d’aménager est devenu définitif. 
 
La collectivité a d’ores et déjà engagé des travaux de terrassement et de viabilisation de la 
zone. La commercialisation des lots a débuté dès 2015, le taux de commercialisation des lots 
étant de près de 71,5 % en décembre 2022.  
 
La voirie définitive a été achevée à la fin de l’année 2018. 
 
Il y a donc lieu, désormais, de finaliser la réalisation de cette opération d’aménagement et de 
sécuriser sa commercialisation.  
 
Pour cela, il est nécessaire que la Communauté de Communes dispose de la maitrise foncière 
complète des parcelles inclues dans le lotissement. Or, il lui reste trois parcelles à acquérir, 
occupant une position centrale au sein du lotissement, à savoir les parcelles cadastrées Section 
56 n°150, 293 et 297, d’une contenance respective de 1301 m², 700 m² et 1519 m². 
 
Cette configuration rend de plus en plus difficile l’accès aux parcelles n°567 et 566, propriétés 
de la Communauté de communes et empêche l'accès à la parcelle n°297, dont l'expropriation 
est demandée par la présente délibération, ce qui complexifie la finalisation des opérations 
portées sur les lots 02 A et 02 B et risque de dénaturer la zone en cas de constructions sur les 
parcelles visées par la délibération. 
 
La Communauté de Communes s’est rapprochée de la propriétaire de ces parcelles en vue de 
leur acquisition amiable mais aucune proposition faite par la collectivité n’a été reçue 
favorablement. 
 



L’acquisition de ces parcelles étant absolument nécessaire à la finalisation de l’opération 
d’aménagement qui présente un caractère d’utilité publique, une demande de Déclaration 
d’Utilité Publique doit être présentée en vue de la pleine réalisation du lotissement commercial 
et artisanal de KOENIGSMACKER. 
 
Le Conseil communautaire avait déjà acté, par une délibération en date du 26 juin 2018, de 
l’engagement de cette procédure d’expropriation. Toutefois, le projet avait été mis en suspens 
suite à la reprise des négociations avec la propriétaire des terrains.  
 
Ces nouvelles négociations n’ayant pas abouti, il est proposé au Conseil communautaire de 
reconfirmer sa volonté d’expropriation, dans la mesure où la précédente délibération pourrait 
être regardée comme caduque compte tenu de son ancienneté et du renouvellement du contexte 
local.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique, notamment ses articles L.110-1 et 
R.112-1 et suivants, 
Vu le Code de l’Urbanisme, 
Vu les statuts de la CCAM, 
Vu le Permis d’Aménager n° PA 057 370 12 N0001 du 13 mars 2014,  
Vu l’avis de France Domaine en date du 20 juin 2022, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’ENGAGER, pour la réalisation de l’opération exposée ci-avant, la procédure de 
Déclaration d’Utilité Publique et de poursuivre l’acquisition par voie d’expropriation, 
conformément au Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, des parcelles 
cadastrées Section 56 n°150, 293 et 297, d’une contenance respective de 1301 m², 700 
m² et 1519 m² ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à saisir Monsieur le Préfet d’une demande de 
Déclaration d’Utilité Publique, de l’ouverture d’une enquête publique préalable et d’une 
enquête parcellaire conjointe ; 
 

- D'AUTORISER Monsieur le Président à mener à bien, le cas échéant, la procédure 
d'expropriation pour cause d'utilité publique (phase administrative et phase judiciaire) et 
à accomplir l'ensemble des formalités nécessaires à l'instruction administrative et 
technique de l'opération ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tous documents se référant à ce dossier. 
 

10. ANIMATION – Festival de la matière de l’Arc Mosellan 2023 
 

Point présenté par Mme Marie-Rose LUZERNE, Vice-présidente à la jeunesse et aux 
associations sportives. 

 
Evènement marquant dans la programmation 2022 de « Moulin de Buding en fête » la 
Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) souhaite réitérer le Festival de la 
Matière de l’Arc Mosellan du 20 au 27 août 2023 pour sa 9e édition. 
 
Cet évènement est soutenu financièrement par la Collectivité. Il est organisé en partenariat avec  
M. Sylvain Divo, artiste sculpteur, (pierre, bronze, raku…). M. Sylvain Divo est l’intermédiaire 
entre les artistes et la Collectivité, il assure la direction technique et artistique de l’évènement. 
Une convention de partenariat est nécessaire entre la Collectivité et M. Sylvain DIVO afin de 
lister les engagements de chacune des parties sur le volet direction artistique, animation, 
communication, administratif et financier, ainsi que la rémunération du Directeur Artistique fixée 
à 2 500 €. 
 
Aussi, ce festival est l'occasion de proposer une programmation d’animations (ateliers à 
destination des 11 – 17 ans du territoire dans le cadre du dispositif Moselle Jeunesse, ateliers à 



destination des familles, nocturnes, rencontres avec les partenaires institutionnels, associatifs et 
artistiques du territoire…) afin de rendre la sculpture accessible à tous et de créer une dynamique 
sur le territoire et au-delà, en mettant en lumière le site touristique du Moulin de Buding et du 
Parc de la Canner. 
 
L’une des priorités de ce festival est de sélectionner cinq sculpteurs en les invitant à répondre et 
à compléter le dossier d’inscription à la sélection 2023 avant le 31 mars 2023, dans lequel est 
intégré le règlement listant : les modalités d’inscription, la sélection des artistes, les horaires de 
travail, la propriété des œuvres, les conditions de réalisation, l’outillage, l’hébergement et la 
restauration, la communication. Quant à la rémunération, chaque artiste sélectionné percevra la 
somme de 1 200 € (frais de déplacement compris). 
Cette année, la CCAM et le Directeur artistique Sylvain DIVO lancent un défi aux artistes : en 
six jours, il leur est demandé de sculpter une œuvre sur le thème « les lettres de mon moulin » à 
partir de bois et de pierres mis à disposition. 
Courant avril, le jury, composé du Directeur Artistique, d’un élu et d’un agent de la CCAM, 
procède à la sélection définitive de cinq artistes afin de participer au 9ème Festival de la Matière 
de l’Arc Mosellan. 
 
Le budget prévisionnel 2023 du Festival de la Matière de l’Arc mosellan est le suivant : 
 

DEPENSES RECETTES 
Charges Montant Produits Montant 

Achat matériel et 
fournitures 

1 500 € A la charge de la 
CCAM 

15 000 € 

Hébergement et 
restauration des artistes 

4 000 € Subvention sollicitée 
au Département 

 5 000 € 

Intervenants animation 2 000 €   
Intervenants nocturne 7 500 €   
Indemnités sculpteurs et 
directeur artistique 

8 500 € Subvention sollicitée 
à la Région 

 5 000 € 

Publicité, publication 1 500 €   
    

TOTAL 25 000 €  25 000 € 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’APPROUVER la convention de partenariat 2023 annexée ; 
 

- D’APPROUVER le dossier d’inscription à la sélection 2023 annexé ;  
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute action et à signer tout 
document nécessaire à cette démarche. 



 



 
11. ANIMATION – Convention de mise à disposition d’un bus communal avec chauffeur lors 

des semaines ARC AD 
 

Point présenté par Mme Marie-Rose LUZERNE, Vice-présidente à la jeunesse et aux 
associations sportives. 

 
Initiées en 2008 et poursuivies depuis avec le partenariat du Département de la Moselle, les Semaines 
ARC AD Moselle Jeunesse, permettent aux adolescents âgés de 11 à 17 ans, résidant ou non sur le territoire 
de l’Arc Mosellan, de découvrir différents sports et activités culturelles durant les vacances scolaires, en 
partenariat avec les associations du territoire.  
 
Les activités se déroulent sur différents sites du territoire de l’Arc Mosellan et s’organisent en semaine 
(inscription à la semaine). 
 
Afin d’organiser au mieux les semaines ARC AD Moselle Jeunesse, leur Directrice établit un projet 
pédagogique en soulignant les objectifs suivants : 
 

- Favoriser la découverte d’activités nouvelles et créatrices ; 
- Favoriser la découverte du milieu naturel, rural, culturel et humain ; 
- Permettre à chaque enfant de passer des vacances attrayantes dans des activités variées en 

favorisant la sécurité matérielle, affective et physique ; 
- Permettre à chacun de vivre dans la vie quotidienne dans de bonnes conditions matérielles, 

affectives et physiques en recherchant : 
 

o A favoriser l’autonomie ; 



o A favoriser la prise de responsabilité par rapport au groupe. 
 
Ces dernières années, les semaines ARC’D ont accueilli : 

- 163 inscrits en 2016 pour 10 semaines d’activités ; 
- 182 inscrits en 2017 pour 10 semaines d’activités ; 
- 232 inscrits en 2018 pour 12 semaines d’activités ; 
- 214 inscrits en 2019 pour 11 semaines d’activités ; 
- 124 inscrits en 2020 pour 14 semaines d’activités (crise sanitaire) ; 
- 177 inscrits en 2021 pour 15 semaines d’activités ; 
- 204 inscrits en 2022 pour 17 semaines d’activité. 

 
 
Lors des semaines ARC AD, certaines activités sont délocalisées, le transport collectif est assuré par la 
commune d’Elzange, au travers d’une convention de partenariat (cf. annexe n°1) qui précise les modalités 
de mise à disposition d’un bus communal avec chauffeur. Dans le cas où la commune d’Elzange ne 
pourrait pas répondre à la demande de transport, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan se 
rapprochera d’un prestataire extérieur. 
Le 19 décembre 2022, le conseil municipal d’Elzange a délibéré sur l’inflation engendrant la révision de 
ses tarifs concernant la mise à disposition d’un bus communal avec chauffeur : le tarif horaire de la mise 
à disposition de son chauffeur passant de 20 € de l’heure à 22 €, le coût du kilométrage reste inchangé : 
0,90 € par kilomètre parcouru. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 

 
- D’APPROUVER la nouvelle convention de partenariat avec la commune d’Elzange pour la mise 

à disposition d’un bus et d’un chauffeur présentée en annexe ; 
 

- D’AUTORISER dans ce cadre Monsieur le Président à signer cette convention. 



 



12. PETITE ENFANCE – Multiaccueil communautaire « Les Coccinelles » - Modification 
du Règlement de Fonctionnement 
 

Point présenté par M. Pierre TACCONI, Vice-président à la Mobilité, Transports et Relations 
transfrontalières. 

 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) exerce la compétence 
« Construction, organisation et gestion des structures d’accueil de la petite enfance : crèche, 
halte-garderie, multiaccueil … » 
 
A ce titre, la CCAM assure la gestion en régie du Multiaccueil communautaire « Les 
Coccinelles » situé à Guénange. 
 
Le décret de juin 2010 a précisé et modernisé la notion de règlement de fonctionnement ou 
intérieur pour les établissements et services d’accueil des enfants de moins de six ans et en fait 
un outil spécifique à ce champ professionnel.  
Le règlement de fonctionnement est la déclinaison pratique du Projet d’Etablissement et en 
particulier du Projet Social. Il définit les modalités d’application, rend compte du fonctionnement 
de l’établissement ou du service et précise les fonctions et responsabilités de chacun. Il est un 
élément de contractualisation entre l’établissement et la famille. Il est opposable, mais peut être 
ajusté et aménagé au regard de la réalité des demandes des familles et du fonctionnement de 
la structure.  
 
Le Conseil Communautaire a validé, lors du Conseil du 15 décembre 2020, le règlement de 
fonctionnement actuel. 
 
Toutefois, l’emménagement dans les nouveaux locaux entraîne des modifications du Règlement 
de Fonctionnement actuel.  
 
Il est donc proposé au Conseil Communautaire d’apporter au règlement de fonctionnement les 
précisions et modifications suivantes : 
 

- Article 3D : Le référent santé et accueil inclusif 
o Conformément à l’article R2324-39 du Décret n° 2021-1131 du 30 août 2021 relatif 

aux assistants maternels et aux établissements d'accueil de jeunes enfants, 
l’infirmière du Multiaccueil communautaire est désignée pour ce rôle en raison de 
l’absence de médecin référent pour la structure. 
 

- Article 4D : Modification de la grille de pondération  
o Ajout de critères pour faciliter l’étude des demandes de pré-inscription 
o Modification des points de certains critères 
o Ajout de pièces justificatives à transmettre lors de la pré-inscription 

 
- Article 4F : Modification des documents d’admission relatif à la santé de l’enfant 

 
- Articles 5 & 6 : Ajout des missions du référent santé et accueil inclusif lors de l’admission 

et l’accueil des enfants 
 

- Article 7A.b. : Ajout du tarif plancher lors de l’accueil d’un enfant dans le cadre du 
dispositif de Relais Parental du CD57 

o Dispositif de prévention, le relais parental permet à des parents fragilisés par les 
événements de la vie, de confier librement leur enfant, le temps d’un répit. Ce 
dispositif permet au service de PMI d’orienter des familles vers les structures 
partenaires. Un contrat tripartite est signé et le coût de la garde est pris en charge 
par le CD57. 
 

- ANNEXE 1 : Modification des termes du protocole antipyrétique 
 

- ANNEXE 2 : modification des ressources plancher et plafond  
 

 



Ainsi, il est proposé au Conseil Communautaire une version actualisée du règlement de 
fonctionnement. 
 
Le projet de règlement de fonctionnement ainsi complété s’établit comme suit. Les parties 
modifiées par rapport à la version en cours d’application y sont surlignées. 
 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’APPROUVER les modifications apportées au règlement de fonctionnement du 
Multiaccueil communautaire « Les Coccinelles » situé à Guénange ; 
  

- D’AUTORISER Monsieur le Président à procéder à la signature de ce règlement et à 
toutes autres pièces nécessaires. 

 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 
13. MARCHES PUBLICS - Avenant au contrat de concession valant Délégation de Service 

Public relatif à la gestion de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage de Volstroff 
 

Point présenté par M. Gérald RIVET, Vice-président au Grand cycle de l’eau, préfiguration 
transfert eau et assainissement et au Gens du voyage. 

 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan est titulaire de la compétence  
« Création, aménagement, entretien et gestion de l’aire d’accueil « le chant du Vent » à Volstroff 
pour les gens du voyage en conformité avec le schéma départemental de l’accueil et de l’habitat 
des gens du voyage ».  
 
A ce titre, elle a engagé des travaux de remise en état de son aire d’accueil et, en parallèle, elle 
a lancé une procédure de passation d’une Délégation de Service Public, laquelle a été attribuée 
à l’association Saint-Nabor Services.  
 
Dans le cadre de cette procédure, l’Arc Mosellan a interrogé l’association sur les conséquences 
d’un éventuel retard dans la réalisation des travaux et du report de la date d’ouverture, qui 
pourrait en résulter. En réponse, l’association a indiqué qu’en cas de retard, la redevance versée 
par la CCAM serait proratisée et la durée du contrat serait raccourcie.  
 
Les travaux de l’Aire d’accueil des gens du voyage sont désormais achevés mais ont pris du 
retard. En conséquence, les parties se sont rapprochées et nous nous sommes entendus sur une 
ouverture de l’Aire d’Accueil à compter du 1er mars 2023. 
 
En conséquence, il a été convenu de conclure un avenant aménageant les conséquences de ce 
report d’ouverture, notamment en proratisant la redevance versée par la CCAM au titre de la 
première année et en précisant la durée d’exécution du contrat, laquelle débutera le 1er mars 
2023.  
 
Il a donc été convenu avec le prestataire que la contribution financière de la CCAM serait 
adaptée en conséquence pour s’établir à un montant de 17 271,55 € TTC au titre de la période 
du 1er mars au 30 juin 2023, au lieu de la somme de 51 957,40 € TTC, qui avait été convenue 
dans l’hypothèse d’une mise en service au 1er juillet 2022.  
 
Cet avenant permettra également à la CCAM d’intégrer dans le contrat de concession les 
obligations issues de la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des principes de 
la République.  
 
Vu le contrat de concession valant Délégation de Service Public relatif à la gestion de l’Aire 
d’Accueil des Gens du Voyage de Volstroff, 
 
Vu le projet d’avenant annexé,  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’APPROUVER l’avenant au contrat de concession valant Délégation de Service Public 
relatif à la gestion de l’Aire d’Accueil des Gens du Voyage de Volstroff qui fixe 
notamment sa date d’ouverture au 01/03/2023 ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer ledit avenant ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 

nécessaire à la mise en œuvre de cette décision. 
 



 



 
14. DECHETS – Dépôt du dossier de demande d’autorisation environnementale (DDAE) 

pour la construction et l’exploitation d’un nouveau casier à l’ISDND d’Aboncourt 
 

Point présenté par M. Bernard DIOU, Vice-président aux Déchets. 
 
La Communauté de Communes de l’Arc Mosellan a la charge de la gestion des déchets. Elle 
assure pour cela toutes les missions de collecte, la gestion de 3 déchèteries, le traitement et la 
valorisation des déchets et met en œuvre des projets en vue de réduire les quantités de déchets 
et de trier plus et mieux. 
 
Au-delà de l’organisation classique de cette compétence, la collectivité dispose d’une Installation 
de Stockage des Déchets Non Dangereux, dont l’exploitation est déléguée au Groupe Pizzorno 
Environnement. La mise en service date des années 1970 et la CCAM a la charge du site depuis 
2009. Les casiers en exploitation sont rassemblés au sein de la « Tranche B » dont l’exploitation 
prendra fin le 31 mars 2024. La collectivité souhaite poursuivre l’exploitation du site au-delà de 
cette limite en ouvrant un nouveau casier sur l’ancienne zone d’emprunt amont, dite « tranche 
C ». 
 



Cette tranche sera la dernière tranche exploitée sur le site, avant une longue phase de 
postexploitation, qui a déjà commencé sur les tranches les plus anciennes. La première étape de 
cette démarche est d’obtenir les autorisations environnementales nécessaires, qui définiront 
notamment la durée d’exploitation du casier, le volume de déchets admis ainsi que les mesures 
de gestion du site au quotidien.  
 
Vu le résumé non technique du DDAE transmis en annexe au rapport, 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’AUTORISER M. le Président à déposer le dossier de demande d’autorisation 
environnementale auprès du Préfet de la Moselle pour la construction et l’exploitation 
d’un nouveau casier dans la zone d’emprunt amont, dite tranche C, de l’ISDND 
d’Aboncourt ; 
 

- DE CHARGER M. le Président, en tant que de besoin, de l'exécution de la présente délibération. 
 

15. DECHETS – Délibération portant sur le choix du mode de gestion de l'ISDND 
 

Point présenté par M. Bernard DIOU, Vice-président aux Déchets. 
 
La Communauté de communes de l’Arc Mosellan exerce la compétence collecte et traitement 
des déchets des ménages et des déchets assimilés depuis la dissolution du Syndicat Mixte à 
Vocation Multiple de l’Est Thionvillois (SMVM de l’Est Thionvillois) en 2008.  
 
Depuis le 1er janvier 2011, le Groupe Pizzorno Environnement (GPE) exploite l’ISDND 
d’Aboncourt dans le cadre d’une Délégation de Service Public (DSP). Le site accueille chaque 
année près de 90 000 tonnes de déchets. A la suite de l’apparition de fontis et de la limitation 
temporaire des capacités de l’ISDND qui en a résulté, la CCAM a été autorisée à prolonger 
l’exploitation de la tranche B4 bis jusqu’au 31 mars 2024. Par la conclusion d’un avenant n° 5 à 
son contrat de DSP, la CCAM a donc convenu avec son délégataire de faire correspondre la 
durée de la DSP conclue à la durée de cette dernière autorisation d’exploitation, de sorte que 
la délégation accordée à la Société GPE se terminera le 31 mars 2024.  
 
Il résulte du rapport sur le choix du mode de gestion, annexé à la présente délibération, que le 
montage dans le cadre d’une convention de concession, sous la forme d’une délégation de service 
public, demeure en l’occurrence le plus pertinent et optimal pour la CCAM. 
 
A ce stade, il est impossible de définir la durée exacte du contrat car ladite durée dépendra de 
décisions administratives qui ne sont pas encore édictées à ce jour, étant précisé que la région 
Grand-Est et la DREAL ne souhaitent pas un engagement d’une durée supérieure à 8 ans. En 
conséquence et au regard de la nature des services et des investissements significatifs à la charge 
du futur titulaire, les candidats devront proposer deux offres rédigées chacune selon les options 
alternatives suivantes :  

- une offre correspondant à une durée d’exploitation de 6 ans et 6 mois supplémentaires 
pour préparer le site à la post-exploitation ;  

- une offre correspondant à une durée d’exploitation de 8 ans et 6 mois supplémentaires 
pour préparer le site à la post-exploitation. 

 
La CCAM optera pour l’une de ces deux options à l’issue de la phase de négociation.  
 
Le montant prévisionnel du contrat, c’est-à-dire le chiffre d’affaires escompté, assis sur une 
capacité de traitement de 600 000 tonnes, est compris entre 48,269 et 54,680 millions d’euros 
HT (euros courants base 2023). 
 
En contrepartie de l’exploitation du site, le délégataire devra assurer : 

- La construction puis l’exploitation du nouveau casier tranche C ; 
- Les travaux de fermeture et de cessation d’activité du casier tranche C ; 
- La post-exploitation des casiers fermés (phases 1, 2 et 3 en tranches A et B) ;  
- La gestion de la déchèterie présente sur le site ; 
- La mise en œuvre des mesures compensatoires à l’exploitation du nouveau casier ;  
- Le bon fonctionnement quotidien du service et en particulier de la qualité du  



service ; 
- La sécurité ; 
- Le fonctionnement des équipements mis à disposition par la CCAM ; 
- La gestion des personnels et leur formation ; 
- L’accueil de manière prioritaire des déchets de la CCAM dans leur intégralité ; 
- La collecte, le contrôle et le rejet des eaux pluviales ; la collecte et le traitement des 

lixiviats et la gestion des effluents ; la collecte et la valorisation du biogaz ; 
- Le suivi et la surveillance du site, conformément aux préconisations de l’AP d’autorisation 

d’exploiter ; 
- L’encaissement de recettes sur les usagers ; 
- L’entretien et la maintenance des équipements ; 
- Le reporting des conditions d’exploitation ; 
- La constitution de provision pour suivi post-exploitation ;  
- La remise de tous les biens de retour en parfait état d’entretien à l’expiration du  

contrat ;  
- La création d’une société de projet ad hoc.. 

 
Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L.541-1 à L.542-14 et les articles R. 517-
10 et R.541-1 à R. 543-340 ainsi que les articles D. 511-1 à D. 511-8 ;  
Vu le code général des collectivités territoriales et, plus particulièrement, les articles L.2223-13 et 
suivants ;  
Vu le code de la commande publique, et en particulier ses articles L.3100-1 et suivants et R. 3111-
1 et suivants ; 
Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République, 
ayant confié aux régions la compétence de planification de la prévention et la gestion des 
déchets ;  
Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 
circulaire ;  
Vu le décret n° 2021-1199 du 16 septembre 2021 relatif aux conditions d'élimination des déchets 
non dangereux ;  
Vu l’arrêté ministériel du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non 
dangereux ;  
Vu l’arrêté préfectoral d’autorisation n°89-AG/2-37 du 14 juin 1989 pour l’exploitation des phases 
1 et 2 ;  
Vu l’arrêté préfectoral du 23 juillet 1997 et ses arrêtés préfectoraux complémentaires relatifs à 
l’exploitation de la phase 3 ;  
Vu le SRADDET de la région Grand-Est, adopté par le Conseil Régional le 22 novembre 2019 
et notamment son volet « Plan régional de prévention des déchets » ;  
Vu l’article 3.1.3 des statuts de la CCAM , relatif à la compétence de la CCAM en matière de 
« collecte et traitement des déchets des ménages et des déchets assimilés » ; 
Vu le rapport, annexé à la présente délibération et communiqué aux élus dans les délais imposés 
par le code général des collectivités territoriales, sur le choix du mode de gestion et sur le principe 
du maintien du recours à une gestion déléguée portant sur l’exploitation de l’installation de 
stockage des déchets non-dangereux d’Aboncourt ;  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’APPROUVER le principe du maintien du recours à une gestion déléguée portant sur 
l’exploitation de l’installation de stockage de déchets non dangereux située à Aboncourt, 
dans le cadre d’un contrat de concession, sous la forme d’une délégation de service public, 
commençant à courir à compter de sa notification jusqu’à la fin d’exploitation de la 
tranche C, augmentée de 6 mois pour préparer le site à la post-exploitation ;  
 

- D’AUTORISER M. le Président, ou son représentant dûment habilité, à engager la 
procédure de délégation de service public et à prendre toutes les mesures nécessaires à 
sa mise en œuvre ;  

 
- D’AUTORISER M. le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer tous les 

actes et documents à intervenir en exécution de la présente délibération. 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



16. DECHETS – Tarif de vente des serrures et supports pour bacs 
 

Point présenté par M. Bernard DIOU, Vice-président aux Déchets. 
 
Par délibération du 26/06/2018, le Conseil Communautaire actait la mise en œuvre de la 
Tarification Incitative (TI) sous forme d’une TEOMi à la levée, dans le but de sensibiliser les 
usagers à réduire leur production d’ordures ménagères. Par l’ajout d’une part variable, le coût 
annuel de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères sera désormais lié à la production 
réelle des ordures ménagères. 
 
Ainsi, l’objectif de la TI est de sortir son bac à ordures ménagères uniquement lorsqu’il est plein 
et plus systématiquement chaque semaine lors de la collecte. De ce fait, moins le bac à ordures 
ménagères est présenté à la collecte, moins la part variable sera élevée.  
 
Les comptabilisations des levées des bacs à ordures ménagères ont commencé le 1er janvier 2023 
et seront répercutées sur les taxes foncières en octobre 2024. Les usagers ont d’ores et déjà 
commencé à appliquer les nouvelles consignes et habitudes de collecte. 
 
C’est dans ce contexte de prévention et de réduction des déchets, que plusieurs usagers nous ont 
contacté et nous sollicitent pour leur apporter une solution contre les incivismes et les levées 
systématiques par les ripeurs. 
 
L’une des craintes majeures des usagers est le dépôt de sacs d’ordures ménagères dans leur 
propre bac au risque de le remplir plus rapidement et de payer injustement la production de 
déchets d’autrui. Cela peut se produire lorsque l’usager ne dispose pas de lieu de stockage 
privatif pour stocker son bac en dehors des jours de collecte, tel un jardin, une allée ou encore 
un garage. De ce fait le bac reste en permanence sur la voie publique et est donc accessible à 
tous. 
 
La seconde crainte découle de la précédente, lorsque l’usager laisse de manière permanente son 
bac sur la voie publique et se fait collecter systématiquement son bac chaque semaine et cela 
sans son consentement. Les usagers se voient alors comptabiliser une levée qui sera prise en 
compte dans le calcul de leur part variable.  
 
Afin de répondre aux sollicitations des usagers, pour chacun des cas cités précédemment, des 
solutions existent : la mise à disposition d’un bac avec une serrure et la mise à disposition d’un 
« accroche-bac ». La mise à disposition d’une serrure induit le changement du bac par un bac 
disposant d’une serrure automatique.  Il sera également fourni un jeu de clés plates à l’usager 
permettant de verrouiller le bac. La serrure automatique ne nécessite pas d’être ouverte par 
l’agent de collecte avant la collecte du bac. Elle fonctionne par gravité lorsque le bac est incliné 
à 100° et se reverrouille automatique.  
 
L’accroche-bac quant à lui, s’accroche par l’usager sur la poignée du bac lorsqu’il ne souhaite 
pas le faire collecter et a contrario le retire pour le faire collecter. Ainsi, l’agent de collecte sera 
informé du souhait de l’usager et ne lèvera pas le bac. 
 
Il est ainsi prévu la vente de serrures et d’accroche-bac aux habitants de la CCAM moyennant 
une participation financière : 
 

 Tarifs unitaires 
Serrure pour 
bac de 120L, 
240L et 360L 

20 € 

Serrure pour 
bac de 770 L 

40 € 

Accroche-bac 2 € 
 
 
Ainsi, sur simple demande, la CCAM vendra, selon les tarifs présentés, un bac équipé d’une 
serrure aux usagers contraints de laisser leur bac de manière permanente sur la voie publique, 
ou à ceux qui le souhaitent. 
 



En complément, la CCAM pourra mettre à disposition gratuitement un accroche-bac à l’usager. 
A l’inverse, en cas de perte, une contribution de 2 € sera demandée à l’usager pour s’en procurer 
un nouveau.  
 
Les recettes de ventes des serrures et des accroches-bac seront perçues sur la régie déjà existante 
dans le service qui sert aujourd’hui à la vente des composteurs. Son utilisation sera donc élargie. 
 
Pour information, depuis la mise en place de la régie des composteurs, les chiffres des ventes 
sont les suivants : 

• 2019 : 353 composteurs 
• 2020 : 194 composteurs 
• 2021 : 196 composteurs 
• 2022 : 340 composteurs 

 
Vu l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu l’arrêté n°20190202CCAM3 portant création d’une régie de recettes de Prévention et de 
Gestion des Déchets ; 
 
Vu l’avis favorable du service de gestion comptable de Hayange ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’ARRETER les tarifs unitaires tels précisés ci-dessus : 
o 20 € la serrure pour les bacs de 120L, 240L et 360L, 
o 40 € la serrure pour les bacs de 770L, 
o 2 € l’accroche-bac en cas de perte de celui fourni gracieusement ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche ou à signer tout 

document nécessaire à l’application des présentes. 
 

17. DECHETS – Délégation au Président pour la conclusion des conventions et avenants 
passés avec les éco-organismes agréés et repreneurs dans le cadre de la filière « REP » 

 
Point présenté par M. Bernard DIOU, Vice-président aux Déchets. 

 
La Communauté de communes de l’Arc Mosellan exerce la compétence « collecte et traitement 
des déchets ménagers et assimilés ». A ce titre, elle organise la collecte et le traitement des 
déchets relevant des filières organisées en « REP » (Responsabilité Elargie du Producteur). Ces 
déchets sont collectés à la fois en sacs de tri et en apport volontaire, notamment en déchèteries.  
 
Pour rappel, la notion de REP s’inspire du principe « pollueur-payeur ». Le dispositif de REP 
implique que les acteurs économiques (fabricants, distributeurs, importateurs) sont responsables 
de l’ensemble du cycle de vie des produits qu’ils mettent sur le marché, de leur éco-conception 
jusqu’à leur fin de vie. Les producteurs de déchets sont ainsi rendus responsables de la gestion 
des déchets finaux ou intermédiaires générés par les produits qu'ils ont fabriqués ou mis sur le 
marché. Les consommateurs financent ce service via des écocontributions lors de l‘achat des 
produits (les plus connus étant ceux sur les appareils électroménagers ou les meubles). 
 
En pratique, pour mettre en œuvre ce dispositif, l’Etat délivre des agréments aux éco-organismes 
répondant à son cahier des charges. Chaque agrément délivré est propre à chacune des 12, et 
bientôt 23, filières de reprise (emballages ménagers, jouets, textiles etc.). Ces éco-organismes, 
financés par les contributions des acteurs économiques, sont chargés d’assurer le traitement des 
déchets manufacturés. A cette fin, ils contractent, d’une part, avec les collectivités chargées du 
traitement des déchets manufacturés, afin d’en organiser la reprise, d’autre part, avec des 
repreneurs ayant les compétences pour organiser le réemploi et le recyclage des matériaux repris.  
 
Pour la mise en œuvre de ce dispositif de REP, la CCAM a d’ores et déjà conclu plusieurs 
conventions avec les éco-organismes agréés relevant de chacune des filières REP, afin 
d’organiser la reprise desdits matériaux. En pratique, cette reprise implique soit le versement 



d’une rémunération à la CCAM, soit, lorsque la valeur des matériaux est trop faible, la reprise 
et le traitement gratuit de ces matériaux.  
 
Par la présente délibération, il est proposé au Conseil communautaire de déléguer au Président 
sa compétence pour signer les conventions et avenants nécessaires à la reprise des matériaux 
relevant de la filière REP. Il s’agit tant des conventions et avenants signés avec les éco-
organismes agréés, que ceux signés avec les repreneurs désignés par ces éco-organismes.  
 
L’octroi de cette délégation est proposé au Conseil communautaire, dans la mesure où : 

- D’une part, plusieurs agréments d’éco-organismes arriveront à échéance à la fin de 
l’année 2022 et dans le courant de l’année 2023, de sorte que les conventions conclues 
avec ces éco-organismes et celles conclues avec leurs repreneurs arriveront à échéance à 
très court terme et nécessiteront leur renouvellement rapide ;  

- D’autre part, le législateur a crée de nouvelles filières REP, de sorte que de nouveaux 
éco-organismes seront créés pour la reprise des matériaux de ces filières et de nouvelles 
conventions seront conclues par la CCAM.  

 
Cette délégation permettra donc de ne pas bloquer les relations contractuelles de la CCAM 
avec ses éco-organismes et ses repreneurs, dans un contexte de retard réglementaire nécessitant 
une signature rapide des conventions, afin d’assurer la continuité de la reprise des matériaux.  
 
Cette délégation sera valable pour la durée restante du mandat.  
 
Vu l’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu l’article L. 541-10-1 du Code de l’environnement, 
Vu la loi n° 2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l'économie 
circulaire ;  
Vu la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et 
renforcement de la résilience face à ses effets 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les conventions proposées par les éco-
organismes agréés et leurs repreneurs, dans le but d’organiser et mettre en œuvre la 
reprise des matériaux relevant des filières « REP » ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout avenant relatif aux conventions 

mentionnées à l’alinéa précédent ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision relative à l’exécution de 
ces conventions ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 

nécessaire à la mise en œuvre de cette décision. 
 

18. DECHETS – Avenant Minéris consécutif aux hausses de prix ayant marqué l’année 2022 
 

Point présenté par M. Bernard DIOU, Vice-président aux Déchets. 
 
Comme cela a été relevé lors de la précédente séance du Conseil communautaire, au cours de 
l’année 2022, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) a reçu plusieurs 
demandes tendant à la modification des prix ainsi que des formules de révision des prix de ses 
marchés publics. 
 
Quatre prestataires s’étaient rapprochés de la CCAM à ce sujet, dont la Société Minéris titulaire 
du lot n° 1 « Collecte en apport volontaire du verre » du marché 2018-02. 
 
Toutefois, ce n’est qu’à la fin du mois de décembre 2022 que la Société Minéris a donné suite 
aux propositions de la CCAM en les acceptant.  
 



En conséquence et dans la mesure où les circonstances ayant marqué l’année 2022 caractérisent 
un bouleversement des conditions économiques du contrat confié à la Société Minéris, il est 
proposé au Conseil communautaire de conclure l’avenant transactionnel joint au présent rapport.  
 
Cet avenant transactionnel porte sur le versement à la Société Minéris d’une indemnité de 50 
% de la différence entre ses prix révisés par application des indices du trimestre précédent et 
ses prix révisés par application des indices de l’année précédente (formule contractuelle).  
 
En arrêtant les indices à leur niveau actuel, les services estiment que cette modification 
impliquera, au titre de l’année 2022, une hausse de 3 452,18 euros HT du montant du marché.  
 
En revanche, les indices 2023 étant inconnus à ce jour, l’impact de cet avenant transactionnel 
sur l’année 2023 ne peut pas être évalué à ce stade. Les prévisions prévoient un tassement de 
l’inflation. Il est donc possible d’espérer un surcoût moindre en 2023. 
 
Vu le Code de la commande publique, notamment ses articles R. 2194-5, R. 2194-7 et R. 2194-8,  
Vu l’avis du Conseil d’Etat rendu le 15 septembre 2022 en Assemblée générale (avis n° 405540), 
Vu les pièces du lot 1 au marché public 2018-02 de collecte en apport volontaire du verre  
et des papiers,  
Vu le projet d’avenant transactionnel,  
Vu l’avis favorable de la Commission d’Appel d’Offres rendu le 18 janvier 2023, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant transactionnel au lot n° 1 du 
marché public 2018-02 de collecte en apport volontaire du verre et des papiers passé 
avec Minéris ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 

nécessaire à la mise en œuvre de cette décision. 
 



  





 
 

19. RH – Etat annuel des indemnités perçues par les élus – Année 2022 
 

Point présenté par le Président. 
 
Comme le précise le Statut de l’Elu, le nouvel article L. 2123-24-1-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT) applicable aux communes, et le nouvel article L. 5211-12-1 du 
CGCT pour les EPCI à fiscalité propre, mentionnent que doivent être présentées les indemnités 
de toute nature (...) au titre de tout mandat et de toutes fonctions exercées en tant qu'élu  
local : 

- en tant qu'élu en leur sein, 



- au sein de tout syndicat mixte ou pôle métropolitain, 
- au sein de toute société d'économie mixte/société publique locale. 

 
Cette obligation a été introduite par la loi Engagement et Proximité (article 93 de la loi n°2019-
1461 du 27 décembre 2019). 
 
L’état est communiqué chaque année aux Délégués Communautaires avant l'examen du budget 
de la Collectivité (article L. 2123-24-1-1 du CGCT) et doit : 

- mentionner les sommes effectivement perçues sur l'année au titre de tous types de 
fonctions exercées dans ces structures (toutes les indemnités de fonction, ou toutes autres 
formes de rémunération) ; 

- les distinguer par nature (indemnités de fonction, remboursements de frais). 
 
Les montants doivent être exprimés en euros et en brut, par élu et par mandat/fonction. 
 
L’état annuel n’étant pas un document qui fait grief, il ne relève pas des actes soumis à 
l'obligation de transmission dans le cadre du contrôle de légalité. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide de : 
 

- DE PRENDRE ACTE de l’état annuel des indemnités perçues par les Elus au titre de 
l’année 2022, se trouvant en annexe de la présente. 
 

 
 

20. RH – Situation 2022 en matière d’égalité Femmes-Hommes 
 

Point présenté par le Président. 
 
Le Décret n°2015-761 du 24 juin 2015 introduit l’obligation pour les Communes et les EPCI de 
plus de 20 000 habitants de présenter annuellement à leur assemblée délibérante un rapport 
sur la situation en matière d'égalité entre les femmes et les hommes. 
 



Cette présentation doit avoir lieu préalablement à l’examen des projets de budgets primitifs et 
doit être attestée par une délibération, même si elle n’a pas nécessairement à être soumise ni à 
vote, ni à débat. 
 
Au même titre que le Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) et le Rapport d’Orientation 
Budgétaire (ROB), la présentation préalable de ce rapport est constitutive d’une formalité 
substantielle qui conditionne désormais la légalité des votes des budgets des Collectivités 
concernées. 
 
Le rapport sur la situation « 2022 » en matière d’égalité Femmes-Hommes est présenté en 
annexe. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide de : 
 

- PRENDRE ACTE des données et éléments transmis par Monsieur le Président, 
préalablement à la séance du 31 janvier 2023, dans le cadre du rapport sur la situation 
« 2022 » de la CCAM en matière d’égalité entre les femmes et les hommes ; 
 

- D’ATTESTER que la présentation de ce rapport est intervenue préalablement à l’examen 
des projets de budgets primitifs pour l’exercice 2023. 
 



 



 



 



 



 



 





 
21. ADMINISTRATION - Délégation au Vice-président pour la signature des actes en forme 

administrative 
 

Point présenté par le Président. 
 

L’article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales CGCT dispose que le 
Président, les Vice-présidents ayant reçu délégation ou le Bureau dans son ensemble peuvent 
recevoir délégation d’une partie des attributions de l’organe délibérant à l’exception : 
 

1) Du vote du budget, de l’institution et de la fixation des taux ou tarifs des taxes ou 
redevances ; 

2) De l’approbation du compte administratif ; 
3) Des dispositions à caractère budgétaire prises par un établissement public de 

coopération intercommunale à la suite d’une mise en demeure intervenue en 
application de l’article L. 1612-15 du CGCT ; 

4) Des décisions relatives aux modifications des conditions initiales de composition, de 
fonctionnement et de durée de l’établissement public de coopération 
intercommunale ; 

5) De l’adhésion de l’établissement à un établissement public ; 
6) De la délégation de la gestion d’un service public ; 
7) Des dispositions portant orientation en matière d’aménagement de l’espace 

communautaire, d’équilibre social de l’habitat sur le territoire communautaire et de 
politique de la ville. 

 
Lors de chaque réunion du Conseil Communautaire, le Président rend compte des travaux du 
Bureau et des attributions exercées par délégation du Conseil Communautaire. 
 
Par application des articles L. 1212-6 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques 
et L. 1311-13 du Code Général des Collectivité territoriales, le Président de la Communauté de 
communes de l’Arc Mosellan est habilité à recevoir et à authentifier des actes de vente ou 
d’achat, ainsi que les actes de création de servitudes de passage concernant la Communauté de 
communes. 
 
En vertu de cette habilitation, le Président est donc considéré comme un notaire pour la 
rédaction d’acte que l’on qualifie d’acte authentique en la forme administrative. 
 
Cette habilitation permet à la Communauté de communes d’économiser les frais de notaire sur 
les actes les plus simples.  
 
Dans le cadre de cette procédure d’habilitation le Président est l’autorité d’authentification de 
l’acte et ne peut donc être le signataire de l’acte au nom de la collectivité. 
 
L’article L. 1311-13 du Code Général des Collectivité territoriales dispose en ce sens que « Lorsqu'il 
est fait application de la procédure de réception et d'authentification des actes mentionnée au 
premier alinéa, la collectivité territoriale ou l'établissement public partie à l'acte est représenté, 
lors de la signature de l'acte, par un adjoint ou un vice-président dans l'ordre de leur nomination 
».  
 
Il est donc proposé que le 1er Vice-Président de la CCAM, Monsieur Pierre TACCONI, se voit 
conféré par le Conseil communautaire le pouvoir de signer les actes authentiques en la forme 
administrative établis pour le compte de l’Arc Mosellan.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment son article L. 1311-13,  
Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment son article L. 1212-6, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- DE DONNER délégation au 1er Vice-Président pour signer au nom de la collectivité les 
actes authentiques en la forme administrative d’achat, de vente, et de création de 
servitude en matière de biens immobiliers. 

 
 



22. ADMINISTRATION – Frais d’exécution d’un mandat spécial pour la durée du mandat 
 

Point présenté par le Président. 
 
Les représentants de la CCAM peuvent être invités à participer à des évènements ou des visites 
sur le territoire national dans l’intérêt des affaires intercommunales. 
 
La participation à ces évènements fait partie des missions assignées au Président et aux élus et 
permet de promouvoir le territoire de l’Arc Mosellan. 
 
Il est proposé de valider l’octroi d’un mandat spécial pour les Elus participants, sur l’ensemble 
de la durée restante du mandat, avec une prise en charge par la CCAM des frais réels de 
déplacement, hébergements et repas. 
 
Vu les articles L. 5211-14, L.2123-18, L.2323-19 et R.2123-22-1 du Code Général des Collectivités 
Locales ; 
 
Vu l’article 7-1 du décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de 
règlement des frais occasionnés par les déplacements des personnels des Collectivités locales et 
Etablissements publics, modifié par le décret n°2007-23 du 5 janvier 2007 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- DE VALIDER l’octroi d’un mandat spécial pour Monsieur le Président et les Elus 
participant dans les conditions évoquées plus haut. 

 
23. ADMINISTRATION - Révision statutaire pour la passation et l’exécution des marchés 

publics passés en groupement de commandes 
 

Point présenté par le Président. 
 
Les enjeux portés par les intercommunalités évoluent sans cesse. L’Arc Mosellan ne déroge pas 
à cette règle, et constat a été fait qu’il est nécessaire de s’adapter à de nouvelles possibilités 
d’actions afin de mettre en œuvre de nouvelles stratégies de mutualisation.  
 
La présente révision statutaire porte sur l’ajout d’un complément à la compétence de la CCAM, 
afin qu’elle soit autorisée, conformément à l’article L. 5211-4-4, I, du CGCT, à mener des 
procédures d’achat public pour le compte de ses communes, sous forme de groupement de 
commande public, même si la CCAM n’achète pas les produits ou prestations objet du marché. 
En effet, le Code de la Commande Publique ne prévoyait pas cette possibilité et tous les 
membres d’un groupement devaient forcément être acheteurs pour y participer. La loi 
Engagement et Proximité de 2019 assouplit cette règle pour les EPCI qui souhaitent porter des 
politiques d’achats groupés pour ses membres, à la condition expresse que cette possibilité soit 
inscrite dans ses statuts, d’où la proposition de délibération. 
 
En résumé, si le conseil donne son accord, la CCAM pourra mener des groupements de 
commande : 
 

• Pour des besoins communs entre elle et ses communes membres 
• En mutualisant l’achat pour ses communes membres, sans pour autant acheter, ce qui est 

nouveau. 
 
Suivi de la procédure :  
 

• Le Conseil Communautaire décide par une délibération claire et précise de modifier ses 
statuts (adjonction ou retrait de compétence notamment).  
 

• L’établissement notifie ensuite sa décision à l’ensemble des Maires de ses communes 
membres les invitant à faire délibérer leur Conseil Municipal dans un délai de 3 mois 
(délai obligatoire de la consultation). L’avis d’une commune est considéré comme 
favorable si sa délibération est concordante avec celle du Conseil Communautaire. 



 
• Conditions de majorité requises : ce sont celles exigées lors de la création de 

l’établissement c’est-à-dire : 
o soit les deux tiers au moins des Conseils Municipaux des communes intéressées 

représentant plus de la moitié de la population totale de celles-ci, 
o soit la moitié au moins des Conseils Municipaux des communes intéressées 

représentant les deux tiers de la population. 
 
ATTENTION : 
 

• L’absence d’avis durant le délai de 3 mois vaut avis favorable et sera visée dans l’Arrêté 
Préfectoral. Cela signifie que cet avis comptera dans le calcul de la majorité à atteindre 
pour autoriser la modification statutaire, 
 

• Au terme du délai de consultation (3 mois), 2 cas de figures sont envisageables : 
o soit les conditions de majorité sont réunies : l’Arrêté Préfectoral peut donc être mis 

à la signature du Préfet compétent territorialement, 
o soit les conditions de majorité ne sont pas réunies. La procédure ne permet pas 

au Préfet de prendre un Arrêté Préfectoral. Celui-ci prend acte de l’échec de la 
procédure et le notifie à l’ensemble des communes et établissement concernés. 

 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L. 5211-4-4, I, L.5211-
5-1, L.5211-17 et L.5211-20, L.5214-16 et L.5214-23-1 ;  
VU la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l'action publique ;  
VU les statuts actuels de la Communauté de communes de l’Arc Mosellan (CCAM) ;  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de : 
 

- D’APPROUVER le projet de nouveaux statuts de la CCAM tel que présenté 
(modification de l’article 4.1.) ; 
 

- DE CHARGER M. le Président, en tant que de besoin, de l'exécution de la présente 
délibération, qui sera notifiée aux maires des communes membres et au Préfet de la 
Moselle ; 
 

- DE DEMANDER aux communes d’adopter les présents statuts conformément aux 
dispositions des articles L.5211-17 et L.5211-20 du CGCT. 



 



 



 



 



 



 
24. MOTION – Contribution à la concertation ouverte sur le projet d’A31 Bis – Secteur Nord 

 
Point présenté par le Président. 

 



 
 



 
 



 
  



 
L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président 
déclare la séance levée à vingt-et-une heures et dix minutes. 
 

Le Président, Le Secrétaire de séance 
Arnaud SPET Pierre HEINE 

 
 
 
 
 
 


